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Système d’imposition
anachronique
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Le reportage consacré aux privilèges fiscaux accor-
dés à des riches étrangers sans activité lucrative en
Suisse démontre une fois de plus les dérives liées à
un système d’imposition anachronique (LT du
07.06.2010). Il est au demeurant contraire aux
principes constitutionnels de l’égalité de traite-
ment et de l’imposition en fonction de la capacité
économique des contribuables habitant en Suisse.
En effet, les cas cités du rocker franco-belge Johnny

Hallyday (Gstaad) ainsi que du
financier danois PeterWarnoe et

du chanteur britanni-
que James Blunt
(Verbier) – à
l’instar
d’ailleurs de
très nom-
breux jeunes
sportifs,

artistes et
financiers issus

avant tout des pays
de l’UE – sont en

fait
domici-

liés fictivement en Suissemanifestement à des fins
d’évasion fiscale. Ce qui est choquant en l’espèce,
c’est que ces personnes privilégiées, dont le centre
des intérêts se trouve concrètement hors de Suisse,
obtiennent les permis de séjour ou d’établissement
requis en violation de la législation fédérale sur les
étrangers.
En attendant la suppression d’un régime fiscal
inéquitable, il conviendrait, pour lemoins, de le
limiter à des personnes ayant pris leur retraite et
séjournant effectivement dans notre pays en tant
que consommatrices, voire de propriétaires ou
locataires de lits dits chauds (plus de 180 jours de
présence effective en Suisse par an), tout en fixant
la base de taxation à une hausse coordonnée sur le
plan intercantonal.
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De l’égalité à Genève
Jill Székely,
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La question de l’égalité entre hommes et femmes
n’est pas une croisade de la gauche (LT du
27.05.2010). Elle est un droit fondamental qui se
situe bien au-delà des clivages politiques. L’égalité
est un pilier de notre Constitution genevoise, figu-
rant à l’article 2A alinéa 1: «L’homme et la femme
sont égaux en droits». Cette disposition est entrée
en vigueur à Genève le 24.12.1987, après avoir été
inscrite dans la Constitution de la Confédération en
1981 à l’alinéa 3 de l’article 8: «L’homme et la
femme sont égaux en droit. La loi pourvoit à l’éga-
lité de droit et de fait, en particulier dans les domai-
nes de la famille, de la formation et du travail.
L’homme et la femmeont droit à un salaire égal
pour un travail de valeur égale».
Les femmes de droite ne voudraient pas de cet
article dans la nouvelle Constitution genevoise?
Ne défendraient-elles pas l’égalité dans le domaine
de la famille? Elles ne voudraient pas partager les
tâches et les responsabilités liées aux enfants par
exemple? Et dans le domaine de la formation?
Elles ne voudraient pas que leurs filles puissent
suivre lesmêmes parcours scolaires que leurs fils?
Quant au domaine du travail, elles voudraient se
cantonner aux engagements caritatifs et gratuits,
ou effectuer lesmêmes tâches que les hommes avec
un salaire inférieur de 20% (moyenne suisse)?
L’inscriptionde l’égalité entre hommeet femme
dans notre future constitution est un impératif
catégorique, nonparce que l’égalité est acquise dans
nos lois,mais justement parce que les hommes et les
femmes sont différents sur tant de points qu’il est
nécessaire de souligner quedans les trois domaines
que sont la famille, la formation et le travail, les
hommes et les femmes ont lesmêmes droits.

Tenons tête aux Etats-Unis!
David Zollinger,membre du Comité exécutif de Wegelin & Co, juge que la Suisse prendrait un
grand risque en ratifiant l’accord avec les Etats-Unis, dont la base juridique est totalement illégale

Nousbaignonsces jours-cidans
uneatmosphèreéminemment
politiqueoùchacundonnesonavis
surundossier essentielpour la
Suisse: unaccordd’entraideadminis-
trativeavec lesEtats-Unis. La trans-
missionauxautorités américainesde
donnéesbancairesdeclientsd’UBSa
été suspenduepar la justice suisse en
janvier,mais lamajoritédespartis
politiquesaffirmequ’il faut ratifier
cet accordet livrer les4450nomsde
clients auxautoritésd’outre-Atlanti-
que. Touteautre solution seraitpire.
Onpeut sedemander légitimement
si c’est vraiment le cas…ous’il y a
d’autres solutions.
La seule vraieprisede risques

résidedans l’hypothèseque les
Etats-Unis, furieux,nepouvantpas
avoirdeprisedirecte sur labanque
enSuisse, s’enprennentà la succur-
sale américained’UBSet tententde
lui fairemettre la clé sous laporte.
Tout lemondes’accordeà ledire, il
serait tragiquede licencierquelque
30000collaborateurs. Ils viendraient
grossir les rangsdesdemandeurs
d’emploiquipèsentdéjà lourddans
les comptesde l’administration
Obama.
Parailleurs,UBSauxEtats-Unis est

unacteuressentiel sur lemarchédu
dollar. Ellen’est riendemoinsque la
troisièmechambredecompensation
aumondesur lemarchédespaie-
ments endollars américains.Donc si
UBSvenait à fermer sesportes, c’est le
systèmemondialde la circulation
monétairequi s’effondrerait. Per-
sonnenepeut remplaceraupied levé
cette «usineàpaiements»planétaire.
D’abord,une relèvenécessiteraitdes
capacités techniques. Ensuite, tous
les contratsdevraient être renégociés
et les solutions informatiquesadap-
tées…Desmoisde travauxenvue!
Inutilededirequ’entre-temps le

dollarperdrait son rôle sur lemarché
des transactions. LesEtats-Unis sont
ils vraimentprêts àprendre ces
risques?
Quittons le champde l’économie

américainepourceluides consé-
quencesde l’accord surnotrepays. Il
faut soulignerque l’effetde l’ire
américainen’estpas totalement
imprévisible. Sans vouloirdiaboliser
la situation, leConseil fédéral est en
positiondeprendreunemesure
extraordinairepour sauverUBS
suisse en laprotégeant.Des risques
pour les clients suisses? Ils savent
depuisdeuxansque la situationest
précaire.Aussi, ceuxquiontdes
doutesont-ils eu largement le temps
de seprémunir endéposant leurs
comptes courants et comptesd’épar-
gnedansuneautrebanqueouen
purgeant leurshypothèques. Les ac-
tionnaires, eux,partagent ledestin
de leurbanque, commed’ailleurs
c’est le caspour chaquepropriétaire
d’entreprise. Resteà savoir si la Suisse
fait confianceauConseil fédéralpour
sauver lagrandebanque sur son
territoire.
Onnousdit aussiqu’à coupsûr les

Etats-Unisne ratifierontpas lanou-
velle conventiondedouble imposi-
tionoumêmequ’ils annuleraient
l’ancienne.Qu’à celane tienne!En
conséquence, fautedebase juridi-
que,plusaucune informationne
pourrait être transmise sur les contri-
buablesde la SuisseauxEtats-Unis.
Quantà la taxation fiscale, la Suisse
sera toujours librede tenir compte
unilatéralementdumontantdes
impôtspayésauxEtats-Unis, comme
par lepassé.
L’ennuiavec cet accordd’entraide

tientmoinsau faitqu’il soit appliqué
demanière rétroactive,maisqu’il
touchedirectementà laprésomp-
tiond’innocence,principedebaseen
vigueurdansnotrepays.Ace jour,
n’importequelpaysdoit tout
d’abordavoirdes soupçonsbien
étayésà l’égardd’uncontribuable
suspectpourdemanderdes informa-
tions sur soncompte. En revanche,
s’il n’aninomninumérodecompte,
il s’agit tout simplementd’une
«fishingexpedition».Ni la Suisse,ni

aucunautrepaysne sontprêts à
livrerdes informationsdansun tel
contexte. Livrerdes informations
dans le cadred’uneentraide sans réel
fondementn’estpas légal. Sans
indices concrets conduisantàun
délit et àunepersonnenommément
désignée, la transmissiondes infor-
mations risquedeheurter laprotec-
tiondesdonnées.Dans ce casprécis,
UBS s’est chargéede réunir cesdon-
nées lacunaires au sujetdepersonnes
quine sontd’ailleurspasen infrac-
tionavec la loi suisse. L’administra-
tion fiscale adécidéde l’épauler en
délivrantdesdispositionsdestinéesà
justifier la remisedes informations,
malgré le faitqu’il s’agitmanifeste-
mentd’une «fishingexpedition».

Et voilàque leConseil fédéral
demandeauparlementde fournir à
présent lesbases légalesnécessaires!
Laporte estouverteà chaquede-
mandedumêmegenrepar tout
autrepays.Nousdevronsdésormais
rechercher les clientsquin’ontpas
payé tous leurs impôtsà l’étrangeret
les livrer. Yavons-nous suffisamment
réfléchi?Est-cebiencelaquenous
voulons?
Dans le systèmesuisse l’Etatn’a

pasenprincipedecompétences
extraordinaires, commetoutautre
créancier.Quand l’administration
fiscale, lapoliceou l’administration
de l’Etat veulent encaisserune fac-
tured’impôtsouuneamendepar
exemple, ilsdoiventpouvoir savoir,
commechaquecréancier, où leur
débiteuraplacé sa fortune. Le créan-
cierpeutalors engageruneprocé-
duredepoursuite etnedisposepas
dedroits supplémentaires, comme
parexempleunaccèsdirect aux
comptesdudébiteur.

Mais ici, il y adeuxpoids,deux
mesures.A l’avenir, lespays étrangers
aurontaccèsauxcomptesbancaires
suissesde leurs citoyens s’ils ont le
sentimentqu’ilsn’ontpasdéclaré
correctement leurs revenus. Peut-être
qu’en tantquecitoyens suisses, nous
sommesen faveurd’un tel change-
ment,mais il serait souhaitablede
menerd’abordunediscussionde
fondàce sujet et sur ses conséquen-
cespour les citoyenset laplace
financière.
LeConseil fédéral a-t-il encoreune

margedemanœuvre? Ilpourrait
expliquerauxEtats-Unisquenotre
Tribunal fédéral administratif a
malheureusementdécidéqueces
documentsnepeuventpasêtre
transmis car il n’existe cheznous
aucunebase légaleallantdans ce
sens. Il pourraitdemêmeconfirmer
quenousdonneronsdes informa-
tionsausujetde l’évasion fiscale, car
leConseil fédéral enadécidéainsi
(mêmesidece fait les autorités
étrangères jouissentdeprérogatives
par rapport augouvernement
suisse).Deplus, il faudrait insister sur
le faitquec’est auxautorités améri-
cainesde rechercher leursbrebis
galeuses.Une fois lespersonnes
identifiées, ellespourrontprocéderà
unedemandeconcrète, enbonneet
due formeetnouspourronsy répon-
dre.Commed’habitude.
Il y aurait aussi lieude rappeler

par lamêmeoccasionque l’aspect
mutuelde l’échanged’informations
n’existeque sur lepapier.Quand il
s’agitde fraudesoude traficdedro-
gue, il est fréquentque lesEtats-Unis
ne livrentdes informationsà la
Suisseque lorsqu’ils yont eux-mê-
mesun intérêt, par exemple s’ils
mènentuneenquête (et cemalgré
l’accord signéen1974). LeConseil
fédéral est enpositiondenedonner
à l’avenirdes informationsauxEtats-
Unisque si l’échangeest effectif et
que laSuisse reçoit aussi, enfin,des
informationsutiles à ses enquêtes.
Aumoinsnousaurons lamêmebase
de travail. Tantquece stadene sera
pasatteint, nousgagnerionsànous
tenir sur la réserveplutôtquede
livrerdes informationsàprofusion.

Les Etats-Unis ne
ratifieront pas la
nouvelle convention
de double imposition?
Qu’à cela ne tienne!

«Moutonsnoirs»: uneperche à l’UDC
Antonio Hodgers, conseiller national (Verts/GE), désapprouve le contre-projet à l’initiative de l’UDC,
simple réplique du texte initial. La faute à une stratégie timorée des autres partis gouvernementaux

Lors des débats parlementaires
sur l’initiative de l’UDC «Pour le
renvoi des étrangers criminels», une
majorité composéeduPLR, duPDC
et duPS s’est entenduepour lui
opposer un contre-projet qui n’est,
en réalité, qu’une reformulation
juridiquementplus cohérente du
texte de l’initiative. «Il faut limiter
les dégâts», «l’initiative a tout de
mêmeété signéepar plus de
200000 citoyens», «onnepeut pas
revivre le traumatismedesmina-
rets», entend-on ci et là, du tonde
celui qui est conscient d’aller contre
ses convictions,mais qui s’absout
lui-mêmeenprétextant qu’il n’a pas
eu le choix. Deplus, pour certains,
les arrière-pensées électorales ne
sont pas loin: «Il faut coûte que
coûte éviter dedonner un succès à
l’UDCà la veille des élections fédé-
rales.» Ces stratèges pensent qu’une
victoire du contre-projet sur l’initia-
tive sera une victoire des partis
PRL-PDC-PS sur l’UDC,même si leur
texte en est unplagiat. Que cela soit
debonne foi oupar calcul, àmon
sens, ces trois partis se trompent.
Tout d’abord, ils ont perverti

l’usagedu contre-projet. En effet,

une initiative populaire est soumise
àdeux traitements parlementaires
distincts: le premier concerne sa
validation juridique, et le second
son acceptabilité politique, avec
l’éventualité de lui opposer un
contre-projet plus consensuel. Or, la
majorité parlementaire a validé
juridiquement l’initiative, tout en
lui opposant un contre-projet
similaire sur le fond,mais juridi-
quement respectueuxdudroit
international et des droits fonda-
mentaux.Ondonneune réponse
politique àunequestion juridique.

Le plus cohérent aurait été de
décider une invalidationpartielle,
imputant l’initiative de ses aspects
contraires auxdroits supérieurs et
fondamentaux, et soumettant en
votation le texte restant. Faute de
courage, et niant sonmandat cons-
titutionnel, le parlement apréféré
utiliser un contre-projet en laissant
ainsi demanièremalsaine le peuple
arbitrer unequestion juridique.
Ensuite, avec ce contre-projet, le

triumvirat gouvernemental pense

faire unpieddenez à l’UDCen la
privant de sa (très probable) vic-
toire devant le peuple.Mais com-
mentpeut-onprétendre avoir battu
politiquement unadversaire quand
ona repris à son compte toutes ses
thèses? En réalité, l’alliance PLR-
PDC-PS adéjà perdu. L’UDCn’a
mêmeplus à se battre pour trouver
desmajorités sur ses propositions,
les autres partis gouvernementaux
s’en chargent. Lamenace suffit pour
que ces trois partis semettent à
travailler avec zèle à la concrétisa-
tionpolitique et juridiquede leurs
idées.Mais l’acceptationdu contre-
projet par le peuple au lieude
l’initiative sera une victoire à la
Pyrrhus. Car les citoyens finissent
toujours par préférer l’original à la
copie…
Enfin, il faut s’inquiéter de la

teneur des débats autour de l’initia-
tive des «moutonsnoirs» quimon-
tre unenouvelle fois le glissement
électoraliste de la classe politique
lorsqu’il s’agit dedébattre du cock-
tail étrangers-sécurité. «Il faut ré-
pondre au sentiment d’insécurité
de la population», répète-t-on
commeun leitmotiv. Or, personne
au seinduparlementne s’est posé la
questionde la réelle pertinencede
l’instrumentde sanctionproposé
par l’initiative, à savoir l’expulsion
systématique. Comme la crimina-
lité étrangère est avant tout le fait
de groupes organisés, ceux-ci,
lorsqu’ils sont appréhendés, font
déjà aujourd’hui l’objet demesures

d’expulsion. Si elles ne sont souvent
pas appliquées – ce qui est un réel
problème –, c’est faute d’accords de
réadmissionoud’établissement de
l’identité réelle des prévenus. Dès
lors, les textes de l’initiative et du
contre-projet n’apporteront aucune
solution à cette situation.Que
l’UDCémette des propositions qui
n’améliorent pas la sécurité, c’est
normal: ce parti cherche àutiliser la
peur des gens, pas à y répondre. De
plus, si la Suisse devenait plus sûre,
le parti d’extrêmedroite perdrait
des voix; il n’a donc aucun intérêt à
défendredes solutions efficaces.
Par contre, que les trois autres

partis gouvernementaux ratifient
des propositions creuses et valident
ainsi unepolitiquedénuéede
fondementmatériel, cela relève
d’unedangereuse tendancedéma-
gogique. Les lois doivent être faites
pour répondredemanière efficace
àdes problèmes réels, nonpas pour
donner crédit à des «ressentis».
Le PLR, le PDCet encoremoins le

PSnedevraient chercher à reformu-
ler les thèses de l’UDC; à force de
jouer aupompier, on en vient à
légitimer l’incendiaire. Au con-
traire, les partis républicains néces-
sitent de se concentrer sur la résolu-
tion réelle des situations à risque
par desmesures efficientes et res-
pectueuses dedroits fondamen-
taux. Et, quand il le faut, résister aux
propositions aussi populistes
qu’inefficaces, quitte, parfois, à
perdre en votation.

L’UDC n’a même plus
à se battre pour
trouver des majorités
sur ses propositions,
le PLR, le PDC
et le PS s’en chargent

LaMéditerranée
via la ligne des Carpates?

Beat
Schatzmann,
Etoy (VD)

Votre reportage concernant l’ouverture prochaine
de la ligne des Carpates (LT du 04.06.2010) fut une
bonne nouvelle pour tous ceux qui ont attendu
cette annonce depuis les premières propositions
émises en 1997.
Cependant, il oublie dementionner si oui ou non
une bifurcation vers le TGV Paris –Méditerranée est
prévue à Bourg-en-Bresse ou àMâcon. Une telle
bifurcation aurait une incidencemajeure sur la
durée du trajet de Genève au sud de la France et
intéresserait une grande partie des voyageurs
romands.


